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À propos 

La Table de concertation nationale sur le deuil périnatal, portée par le Réseau des Centres de ressources périnatales 
du Québec, rassemble des acteurs communautaires, professionnels, universitaires et politiques engagés à améliorer 
l’expérience des familles touchées par un deuil périnatal. 

Introduction  

Le deuil périnatal désigne le deuil vécu à la suite d’un arrêt de la grossesse ou du décès d’un bébé à la naissance ou 
durant de sa première année de vie. On estime que de 20 % à 25 % des grossesses se terminent par un décès 
périnatal1 2, touchant environ 23 000 familles par année au Québec. 

Malgré sa fréquence, le deuil périnatal demeure tabou, mal compris et souvent banalisé. Pourtant, ses 
conséquences psychologiques et physiques sont bien documentées. Depuis plus de 25 ans, les études 
internationales3 4 5 et québécoises6 7 8 9 démontrent que les deux parents vivent une perte majeure et un chagrin 
intense. Les impacts sur la santé mentale10 11 (dépression, anxiété, stress post-traumatique) peuvent persister 
jusqu’à deux ans après le décès12, et parfois se prolonger durant la grossesse suivante13 14,  ou après la naissance 
d’un autre enfant15. Sur le plan physique, les parents rapportent notamment des troubles du sommeil, des 
palpitations, des vertiges, des douleurs musculosquelettiques et divers symptômes digestifs16 17.  

Malgré la gravité des impacts du deuil périnatal, de nombreux parents doivent retourner au travail rapidement. La 
situation est particulièrement difficile pour les pères et coparents, qui n’ont accès à aucun congé payé, sauf si 
l’enfant nait vivant. Pour les mères, elles ont accès à un congé de maternité du Régime québécois d’assurance 
parentale (RQAP) uniquement si la perte survient à partir de 20 semaines de grossesse. En l’absence de 
reconnaissance officielle de leur deuil, plusieurs parents doivent recourir à des congés de maladie, un processus 
lourd, stigmatisant et inéquitable. Les travailleurs autonomes soulignent aussi la difficulté pour eux de prendre 
congé18. Par ailleurs, les prestations de maladie de l’assurance-emploi ne couvrant que 55 % du revenu, plusieurs 
parents retournent travailler trop tôt par nécessité financière19.  

Ce retour précipité entraîne un taux élevé de présentéisme20 21, avec des répercussions non seulement sur les 
parents qui peuvent manquer d’énergie, de concentration ou encore se sentir plus anxieux et irritables, mais 
également sur le milieu de travail en affectant la productivité et la qualité du travail réalisé par ces personnes.22 23 

Les effets se font également sentir sur la vie conjugale et familiale, alors que le parent endeuillé dispose de moins 
de temps et d’énergie pour ses proches24. Les impacts d’un retour au travail trop rapide suite à un décès périnatal 
sont donc systémiques et touchent le parent, sa famille, son milieu de travail, et ultimement la société. 

Dans ce contexte, il est important de rappeler que le gouvernement a annoncé une baisse de 13 % des taux de 
cotisation au RQAP à compter du 1er janvier 2026. Cette décision intervient alors que des bonifications 
importantes, équitables et peu coûteuses pourraient être apportées au Régime pour mieux soutenir les parents 
vivant un deuil périnatal. 

C’est pourquoi la Table de concertation soumet ce mémoire au ministre des Finances, dans le cadre des 
consultations prébudgétaires menant au Budget 2026-2027. Les recommandations qui suivent proposent des 
mesures simples, équitables et peu coûteuses, mais dont les retombées humaines, sociales et économiques 
seraient majeures. 

Recommandations 

Quand la perte survient avant 20 semaines de grossesse 

Les pertes précoces peuvent être tout aussi douloureuses que les décès périnataux tardifs. Les études démontrent 
que les personnes concernées vivent une détresse psychologique comparable, et qu’environ 16 % des femmes 
ayant subi une perte avant 20 semaines ont eu des pensées suicidaires.25 26.   
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Lorsque la perte survient avant la 20e semaine de grossesse, seule la Loi sur les normes du travail du Québec 
s’applique. Elle prévoit un congé non payé de trois semaines pour la personne ayant porté l’enfant, mais aucun 
congé pour le père ou le coparent. Pourtant, les parents confrontés à un deuil périnatal ont tous deux besoin de 
reconnaissance, quel que soit le nombre de semaines de grossesse27.  

Des avancées réalisées à l’international et au Canada montrent qu’un changement est possible. En Nouvelle-
Zélande, les deux parents bénéficient d’un congé payé de trois jours en cas de deuil périnatal, peu importe le 
moment de la perte. En 2024, le gouvernement du Canada a adopté un congé de trois jours payés en cas de perte 
de grossesse pour les employés relevant de la juridiction fédérale. 

Il est impératif que le Québec emboite le pas et instaure un congé de deuil périnatal accessible aux deux parents. 
Un congé de deuil périnatal de 5 jours, dont 3 payés par l’employeur, représenterait un coût nul pour l’État et très 
faible à l’échelle de la masse salariale québécoise, d’autant plus que les entreprises appliquent déjà des congés 
similaires pour d’autres situations de deuil. De plus, les bénéfices attendus (réduction du présentéisme, diminution 
des congés de maladie prolongés, meilleure rétention du personnel) contribueraient largement à compenser ce 
coût. Il s’agit donc d’une mesure simple, équitable et peu coûteuse, qui répond à un besoin réel et documenté des 
parents confrontés à une perte de grossesse. 

Recommandation 1 

• Instaurer un congé de deuil périnatal de 5 jours, dont 3 payés par l’employeur, accessible aux deux 
parents, peu importe le moment de la perte durant la grossesse.  

Quand la perte survient après 20 semaines de grossesse 

Après 20 semaines, la mère ou la personne enceinte peut recevoir des prestations de maternité ou exclusives à 
celle-ci pour la grossesse ou l’accouchement du RQAP. Ce congé vise surtout la récupération physique, car à ce stade 
de la grossesse il doit y avoir un accouchement. Le père ou le coparent, lui, n’a droit à aucune prestation, à moins 
que l’enfant naisse vivant à l’accouchement. Pourtant, les recherches démontrent que les deux parents peuvent 
vivre des symptômes de deuil et d’anxiété, qui peuvent persister plusieurs mois et osciller au fil du temps. Il est 
fréquent que le père ou le coparent vive son deuil en décalage, après avoir d’abord soutenu sa conjointe28. 

Reconnaître le père ou le parent non porteur, c’est reconnaître son rôle dans le projet parental, normaliser son 
expérience et soutenir la santé mentale familiale.  

L’octroi de cinq semaines de prestations au parent non porteur en cas de deuil périnatal après 20 semaines de 
grossesse n’entraînerait pas de coûts additionnels, puisque ces semaines sont déjà prévues dans le RQAP et que le 
Fonds d’assurance parentale dispose de surplus suffisants pour absorber cette mesure. 

Recommandation 2 

• Lorsque la perte survient après la 20e semaine de grossesse, permettre au père ou au parent non porteur 
de se prévaloir des prestations de paternité ou exclusives au parent qui n’a pas donné naissance du 
RQAP pouvant aller jusqu’à 5 semaines, selon les modalités déjà prévues par le régime et sans égard au 
fait que l’enfant naisse vivant. 

Quand le décès survient après la naissance 

Si l’enfant décède peu de temps après sa naissance, la mère peut continuer à recevoir ses prestations de maternité 
ou celles exclusives à la grossesse ou à l’accouchement, jusqu’à concurrence de 18 semaines. Cela ne change pas. 
Par contre, si elle a déjà commencé à recevoir des prestations, elle n’a droit qu’aux semaines restantes. Du côté des 
pères ou des coparents, le décès de l’enfant entraîne la fin abrupte des prestations de paternité et parentales. En 
effet, le RQAP met fin à l’admissibilité à ces prestations à la fin de la deuxième semaine suivant celle du décès de 
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l’enfant. Ces situations inéquitables et anxiogènes compromettent sérieusement la capacité des parents à se 
rétablir.  

En 2025, le gouvernement du Canada a proposé de modifier la Loi sur l’assurance-emploi pour offrir huit semaines 
supplémentaires de prestations parentales aux parents dont l’enfant décède pendant la période de prestations. 
Dans ce contexte, le Québec doit harmoniser son régime avec ces avancées. 

Recommandations 3 et 4 

• Permettre au père ou au parent non porteur de recevoir l’entièreté des prestations de paternité ou 
exclusives au parent qui n’a pas donné naissance, déjà prévues par le RQAP, même si l’enfant décède peu 
après la naissance.  

• Bonifier les prestations parentales partageables suivant le décès de deux à huit semaines, en cohérence 
avec la mesure fédérale.  

Conclusion 

Le deuil périnatal touche chaque année des milliers de familles québécoises. Dans un contexte où le Fonds 
d’assurance parentale affiche des surplus importants et où les taux de cotisation ont récemment été réduits, le 
moment est idéal pour agir. Les mesures proposées ne nécessitent ni hausse des cotisations ni nouvel effort fiscal, 
puisqu’elles s’appuient sur des prestations déjà prévues par le régime ou représentent un apport marginal pour les 
employeurs. Elles visent à corriger des iniquités persistantes et à offrir un soutien essentiel aux familles confrontées 
à un décès périnatal, tout en favorisant la santé mentale et la stabilité économique à long terme. Harmoniser les 
congés avec les meilleures pratiques canadiennes et internationales, c’est investir dans la résilience des familles 
québécoises, sans que l’État n’investisse davantage. 
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